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INSTRUCTIONS RÉGIONALES DE L’EX BB 23 

1. Généralités. Le succès des visites régionales effectuées pendant l’Ex BB dépend de la définition claire des 

tâches entre le Corps du GEMRC et les régions respectives. Le Corps du GEMRC est chargé de confirmer les dates du 

calendrier et d’effectuer toutes les tâches administratives liées aux déplacements des dirigeants du Corps. Les régions 

doivent s’assurer qu’un espace approprié est disponible, inviter les membres locaux du GEMRC à participer, établir un 

calendrier pour les activités locales et coordonner toute autre activité connexe. 

 

2. Présentateurs de l’état-major du Corps. Le DGEMRC, le SM du Corps et d’autres membres de l’état-major du 

Corps feront partie des présentateurs, selon leur disponibilité. Le Corps du GEMRC est chargé des préparatifs des 

déplacements et des coûts connexes. 

 

3. Activités virtuelles : 

 

a. Les informations de connexion et les instructions seront distribués par le secrétariat du Corps pour 

l’activité de la réserve; 

 

b. Si les activités régionales comportent un volet virtuel, l’OEM GEMRC doit en être informé et recevoir 

des instructions de ralliement. 

 

4. Médaillon d’excellence du GEMRC. Les mises en nomination pour le Médaillon d’excellence du GEMRC 

doivent être présentées au moins 10 jours ouvrables avant la visite locale effectuée dans le cadre de l’Ex BB 23. Les 

médaillons seront remises aux récipiendaires dans chaque région respective de l’Ex BB. Si un membre ne peut être 

présent pour recevoir son médaillon, l’OPI local doit en informer l’état-major du Corps au moins 5 jours ouvrables avant 

l’activité. Dans un tel cas, le secrétariat du Corps et le représentant régional principal conviendront d’une autre méthode 

de remise du médaillon. 

 

5. Remise des prix du DGEMRC au niveau régional et national. Les prix seront remis dans chaque région 

respective de l’Ex BB. Si un militaire ne peut être présent pour recevoir son médaillon, l’OPI local doit en informer 

l’état-major du Corps au moins 5 jours ouvrables avant l’activité. Dans un tel cas, le secrétariat du Corps et le 

représentant régional principal conviendront d’une autre méthode de remise du médaillon. 

 

6. Activités complémentaires. Pour maximiser la participation et réduire le temps d’inactivité des unités, nous 

encourageons les régions à organiser des activités supplémentaires comme les dîners régimentaires ou des activités dans 

le cadre de la journée du GEMRC autour des BLUEBELLs régionaux. Les détails entourant la coordination de ces 

activités doivent faire partie des instructions régionales de l’Ex BB. L’OEM GEMRC doit être informé des activités 

locales. 

 

7. Évènement. Les régions sont responsables de la réservation de tous les sites. Le lieu principal doit permettre de 

faire des présentations PowerPoint et MS Teams devant un large public. Le Corps fournira virtuellement certains des 

sujets techniques via MS Teams. 

 

8. Tenue vestimentaire. La région hôte doit déterminer la tenue vestimentaire à adopter lors de l’activité. Dans la 

mesure du possible, la tenue de combat est à privilégier pour les dirigeants du corps, les présentateurs et les 

récipiendaires. Les régions doivent confirmer la tenue vestimentaire auprès de l’OEM GEMRC au moins 10 jours avant 

l’activité. 

 

9. Invités locaux. La présence d’invités locaux doit être communiquée au secrétariat du Corps avant l’activité. 

 

10. Photos. Les photos sont un excellent moyen de partager et de développer l’Esprit de Corps avec toute la 

communauté du GEMRC. Les photos soumises seront utilisées sur les médias sociaux du GEMRC. Les BPR de chaque 






